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Lors de la journée technique du 27 novembre 2003, organisée à l’agence de l’eau Loire-Bretagne 
par le groupe de travail « Plantes envahissantes » du bassin, les agents de terrain ont souhaité 
avoir plus d’informations sur l’impact des espèces végétales envahissantes sur la végétation 
autochtone afin de pouvoir prioriser les actions de gestion sur leur territoire.  
Un moyen de prioriser les actions de gestion consiste à définir la menace que constituent les 
espèces envahissantes pour la végétation autochtone et plus particulièrement pour la flore 
patrimoniale. L’Equipe Pluridisciplinaire du Plan Loire Grandeur Nature, service de l’agence de 
l’eau Loire-Bretagne, et le groupe de travail « Plantes envahissantes » du bassin Loire-Bretagne 
m’ont donc proposé d’élaborer et de mettre en place un protocole permettant d’améliorer les 
connaissances sur l’impact des espèces végétales exotiques envahissantes sur les communautés 
et espèces végétales autochtones. Cet outil est destiné à l’ensemble des agents de terrain du 
bassin de la Loire : techniciens de rivière, opérateurs Loire Nature, chargés de mission au sein 
des conservatoires régionaux des espaces naturels, … 
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Dans le cadre de cette approche, le territoire d’application du protocole a été délimité comme 
étant le lit de la Loire et de ses principaux affluents que sont l’Allier, le Cher, la Vienne (dont la 
Creuse), l’Indre, la Maine (dont la Mayenne, la Sarthe et le Loir), l’Erdre et la Sèvre nantaise.  
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Etant donné le nombre important d’espèces considérées comme envahissantes sur l’ensemble du 
bassin de la Loire, il a été décidé de se baser sur la liste d’espèces établie en 2002 par le groupe 
de travail « Plantes envahissantes » du bassin et réactualisée en 2004, suite à l’amélioration de la 
connaissance sur les principales espèces problématiques de l’ensemble du bassin. Cette liste fait 
état de neuf espèces prioritaires pour la conservation des habitats et la biodiversité et de deux 
espèces prioritaires pour des raisons de santé publique. Compte tenu de la problématique de 
stage, seules les neuf espèces prioritaires pour la conservation des habitats et la biodiversité ont 
été retenues dans le cadre de ce travail. Ces dernières peuvent être regroupées de la façon 
suivante : les espèces terrestres (Reynoutria japonica (Houtt.), Reynoutria sachalinensis (Friedrich 
Schmidt Petrop.) et Impatiens glandulifera Royle), les espèces semi-aquatiques (Ludwigia 
peploïdes (Kunth) P.H Raven, Ludwigia urugayensis ssp. Hexapetala (Camb.) Hara, Paspalum 
distichum L., Myriophyllum aquaticum (Vellosso) Verdc.) et les espèces aquatiques strictes 
(Egeria densa Planchon et Lagarosiphon major (Ridley) Moss).               

Les espèces terrestres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les espèces semi-aquatiques 
  
 
 
 
 
 
 
 

Les espèces aquatiques strictes 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reynoutria sp Impatiens glandulifera 

Paspalum distichum Ludwigia sp. 
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Myriophyllum aquaticum 
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Le protocole élaboré dans le cadre de ce travail est principalement à destination des personnes 
présentes lors de la journée technique « Plantes envahissantes ». Issus de structures très diverses, 
ces agents de terrain possèdent des connaissances en botanique très hétérogènes. De même, leurs 
moyens financiers et matériels diffèrent d’une structure à l’autre. Enfin, de par les nombreuses 
missions dont ils sont en charge, les opérateurs disposent de peu de temps pour mettre en place 
un protocole.  
L’ensemble de ces facteurs doit donc être pris en compte dans l’élaboration du protocole afin de 
permettre à toute personne le souhaitant de mettre en place cet outil sur son territoire. 
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Les recherches bibliographiques menées sur les publications nationales et internationales ont 
permis de déterminer les types de suivi pouvant être mis en œuvre en milieu naturel afin 
d’évaluer l’impact des espèces végétales exotiques envahissantes sur la végétation autochtone. 
Plusieurs investigations de terrain ont facilité la détermination des principaux paramètres du 
protocole que sont la taille et le nombre de quadrats mais aussi la fréquence des campagnes de 
suivi. 
Enfin, le lancement d’une enquête auprès des opérateurs du programme Loire Nature, par 
l’intermédiaire de leur forum de discussion, a permis de savoir combien de temps les opérateurs 
étaient prêts à consacrer à la mise en œuvre d’un protocole de suivi de l’impact des espèces 
exotiques envahissantes sur le végétation autochtone. 
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Le protocole d’évaluation de l’impact des espèces exotiques végétales envahissantes sur la 
végétation autochtone élaboré dans le cadre de ce stage peut être mis en place sur différents 
types de sites. Il est basé sur la mise en place de quadrats au sein de zones présentant une 
végétation homogène. Les principaux points de ce protocole sont présentés ci-après. 
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Dans le cadre de la réalisation de suivi en milieu naturel, plusieurs possibilités s’offrent aux 
opérateurs pour la mise en place du protocole sur leur territoire. Celles-ci sont présentées ci-
après :  

- Cas 1 : Comparaison d’un site envahi à un site non envahi présentant les mêmes 
caractéristiques abiotiques (granulométrie, ensoleillement, …), 

- Cas 2 : Comparaison d’un site envahi géré à un site envahi non géré ou à un site non 
envahi présentant les mêmes caractéristiques abiotiques, 

- Cas 3 : Suivi d’un site en cours de colonisation. 
 

Le protocole peut également être mis en oeuvre dans le but de réaliser un état des lieux avant la 
réalisation de travaux de gestion sur les espèces envahissantes. Le suivi du site après travaux 
permet ainsi d’évaluer l’efficacité des méthodes de lutte employées mais également leur aptitude 
à favoriser le retour des espèces végétales autochtones. 
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Le protocole de suivi est basé sur le positionnement aléatoire de quadrats (surfaces carrées ou 
rectangulaires de superficie prédéfinie) au sein de zones présentant une végétation homogène. 
Ces quadrats doivent faire l’objet d’un repérage dans le temps (repérage par rapport à des points 
fixes : arbres sur la berge, …) afin de réaliser des suivis pluriannuels.  
Il convient de réaliser 5 quadrats par site. Dans le cadre de la comparaison de sites présentant 
un degré d’envahissement différent, 5 quadrats doivent être placés dans la zone non envahie et 5 
dans la zone envahie (10 quadrats au total sont donc à réaliser). Par contre, dans le cadre du suivi 
d’un site en cours de colonisation, un seul et même quadrat est à positionner autour du site 
colonisé.  
Les tests menés sur le terrain ont permis de déterminer la taille et le nombre de quadrats à mettre 
en place selon les espèces et les sites suivis (Tableaux ci-dessous). 
 

Tableau 1 : Nombre de quadrats à réaliser par milieu 

Comparaison de sites 
 Milieu envahi Milieu non envahi Total 

Nombre de quadrats 5 5 10 

Site en cours de colonisation 
Nombre de quadrats 1 1 

 
 

Tableau 2 : Taille des quadrats selon les espèces suivies. 

Espèces suivies Taille de quadrat (m²) 
Comparaison de sites 

Taille de quadrat (m²) 
Site en cours de colonisation 

Elodée dense 0,5 5 
Lagarosiphon 0,5 5 

jussies 1 10 
Myriophylle du Brésil 1 10 
Paspale à deux épis 1 10 

renouées 4 40 
Balsamine de l’Himalaya 4 40 
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�  Plusieurs paramètres du milieu doivent être évalués sur la station de mesure : la vitesse 
du courant, la profondeur d’eau ou l’élévation par rapport à la nappe, la granulométrie du 
substrat, la pente, l’ensoleillement du site et si possible la qualité de l’eau. De plus, une 
coupe transversale et une vue en plan du site sont à réaliser. Ces dernières doivent 
représenter la zone de relevé, les herbiers ou massifs des espèces envahissantes et le 
positionnement des quadrats. 

�  Les mesures de végétation consistent à relever le nombre d’espèces présentes dans les 
quadrats, à estimer leur pourcentage de recouvrement ainsi que le pourcentage de 
recouvrement total de la végétation dans le quadrat et enfin à évaluer la hauteur 
moyenne de la végétation autochtone et la hauteur moyenne de l’espèce envahissante 
considérée. 
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Afin de s’adapter aux compétences des agents de terrain, le protocole présente plusieurs niveaux 
de difficulté, le plus simple nécessitant la seule reconnaissance de l’espèce envahissante, le plus 
compliqué impliquant l’identification de l’ensemble des espèces présentes au sein des quadrats. 
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L’exploitation des résultats de l’enquête menée auprès des opérateurs Loire Nature montre 
qu’une à plusieurs campagnes pourraient être réalisées par site et par an. Ceci permettrait 
donc la mise en place d’un suivi en début de saison et d’un plus tardif, lors du développement 
végétatif maximum de l’espèce considérée. 
 

Tableau 3 : Périodes de réalisation des relevés de végétation 

Groupes d’espèces Dates de relevés 
 Relevés « précoces » Relevés « tardifs » 

Espèces aquatiques strictes Fin mai Mi-juillet 
Espèces semi-aquatiques Fin mai Début juillet 
Espèces terrestres Fin mai Fin juin 

 

#
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L’exploitation des résultats obtenus lors des tests du protocole sur le terrain a permis de mettre 
en évidence certaines tendances, encore non significatives compte tenu de la faible réplication du 
protocole lors de ces premiers tests, concernant l’effet des envahissantes sur la végétation 
autochtone, notamment sur la diversité spécifique et la structure des communautés végétales. Il 
semble donc que le protocole soit adapté à la demande initiale et que sa mise en place sur de 
nombreux sites du bassin Loire-Bretagne permettra d’améliorer les connaissances sur les espèces 
exotiques envahissantes. 
 

Cependant, certaines limites peuvent être apportées à ce travail.  
- Afin de faciliter la mise en place du protocole sur le bassin, l’ensemble des paramètres 

préconisés a été fixé suite aux tests réalisés sur le terrain. Or, si ces paramètres se sont 
révélés adaptés aux différentes situations rencontrées lors de ces tests, il se peut, compte 
tenu de la multiplicité des situations rencontrées en milieu naturel, que dans certains cas 
ces paramètres se révèlent inadaptés à la situation (taille de quadrat trop faible ou nombre 
de quadrats insuffisant pour échantillonner convenablement les communautés envahies). 
Ceci pourrait induire des biais dans les relevés et donc dans les résultats et l’interprétation 
qui en sera faite. 

- La deuxième limite principale vient des connaissances des opérateurs. Les moins 
expérimentés peuvent en effet être à l’origine de déterminations erronées. Afin de limiter 
ce dernier biais, deux solutions peuvent être envisagées. La première consisterait à établir 
un partenariat avec les Conservatoires Botaniques Nationaux afin de vérifier la validité 
des déterminations réalisées par les opérateurs, la seconde à organiser des journées de 
formation à la détermination des principales espèces des communautés menacées 
d’envahissement. 
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Le travail réalisé dans le cadre de ce stage pourra servir de base à plusieurs études scientifiques 
menées sur l’impact des espèces végétales exotiques envahissantes comme le programme 
national INVABIO sur les jussies. 
Après avoir aidé certains opérateurs dans la mise en œuvre du protocole sur leur territoire, il 
reste encore à organiser la collecte des résultats obtenus suite à la mise en place du suivi et à 
synthétiser les conclusions afin d’apporter aux opérateurs des informations concernant la 
sensibilité des communautés envahies, les impacts des espèces envahissantes ou encore 
l’efficacité des méthodes de lutte. 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Boire du gros ormeau (37) – Herbier de jussies 

Montlouis-sur-Loire (37) – Massif de renouées 
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Le Lane (37) – Herbier de jussies 
en rosettes 


